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A \1onsieur le Président Théodore TISSIER, Président honoraire du Conseil d'État, Pré.w·dent du

Gon.çeil d'administration de l' Office ,~cientijique et technique des Pêches maritimes.

:\JoNSIEUR LE PRÉSIDENT,

Conformément aux statuts de l'Office scientifique et technique des Pêches maritimes, j'ai
l'honneur de vous adresser un rapport sur le fonctionnement de cet Établissement d'État
pendant l'année 1 937 .

A la suite d'avaries qui avaient pris place au cours de la sixième croisière du navire cc Prési
dent-Théodore-Tt'ssien, et d'accord avec le Constructeur du navire, il fut décidé par .M. le Ministre
de la :vIarine marchande de recourir à un arbitrage, afin de déterminer la part de responsabilité
qui incombait à la construction et à l'exploitation du navire dans la cause de ces avaries et de
demander à l'arbitre quelles modifications devaient être apportées aux appareils moteur et
propulseur du bâtiment pour éviter le renouvellement de tous incidents pouvant mettre en
danger sa sécurité ou entraver les recherches qu'il est chargé d'assurer.

:vI. l'Ingénieur du Génie maritime DEPRALON fut choisi comme arbitre et à la suite de sa
décision des réparations ont été entreprises qui sont actuellement en bonne voie d'exécution.

Malheureusement, par suite de ces évènements, le navire ct Présulent-Théedore-Tissier» n'a
pu effectuer de croisières pendant le courant de l'année 1937'

Je dois ajouter que les crédits dont disposait l'Ullice en vue de faire face aux dépenses
d'armement du navire se trouvaient extrêmement restreints par suite des augmentations de
dépenses qu'a entraîné pour le budget de cet Établissement l'application des Lois sociales et
la hausse des prix.

Le Conseil d'administration, ému à juste titre de la situation budgétaire difficile de l'Office,
donna mandat à son Président et à son Bureau de rechercher les moyens d'accroître les res
sources de l'Établissement afin que celui-ci puisse continuer les travaux qu'il est chargé d'effec,
tuer pour le plus grand profit des industries de la pèche nationale
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En conséquence, un rapport circonstancié fut transmis par \1. If' Prpsirif'nt au GouvPrnpmf'nt
à I'ellet d'obtenir de l'État soit une subvention budgétaire, soit un relèvement du taux des
taxes spéciales dont bénéficie i'Oflice. Le Gouvernement n'ayant pas cru possible de retenir
ces SUlmf'stions. une autre solution fnt envisagée qui permettait df' l'ptah IiI' !'équilihrp hudgé
taire de l'Etablissement : à savoir, la n'mise par le Ministère de la Marine marchande du navire
océanographique au Ministère de la Mal'ine nationale ; dps pourparlers sont actuellement
en cours afin de faciliter l'établissement d'un accord qui tiendrait compte des intérêts rpsppc
tifs des deux départements,

J. RECHERCHES A LA MER.

V, alwé l'indisponibilité du navire océanographique des rvcherches à la mer ont pu être
etrl'etuées pendant le cours de l'année 19:h. gràce à fa collaboration de la Vlarine nationale,

La Station df' 'l'erre-Neuve avec l'Aviso (, Ville d' Ys" a pu exécuter des coupes hydrologiques
à !'a('('orf' des Hancs dl' Terre-Neuve au niveau du Ailo "L f'ntrl' Il's Hancs et la côte du Groi;nland
et au farge de cette dl'rnièrl' côte, Ces travaux continuent dl' façon heureuse les recherches
entreprises depuis 1 9 ~19, et poursuivies, avec n'Hularité par les avisos de l'État.

La Station navale de la \lanche et de la \ler du ~ord avec Il's navires (, Aileue- et (, (juf'utin

Rowel'e/t" a apporté aux étudl's df' l'Oflice son habituelle collaboration en pratiquant plus de
:3 0 0 stations hydrologiques en \1l'r du ~ord, autour de l' Islande et en \! Pl' Celtique. 1. es
rf'nsl'iglll'IIIl'lIts recueillis ont complété les observations intérieures sur les pèeiH'ril's dl' I111Hlup
l'eaux et de harengs des Smalls, dInishtrahull. des Fladen. l.e personnel du l.ahoratoire de
BouloHnl'-sur-Ml'r a participé à plusieurs sorties des avisos de la Station navale sur les difIr
rentes pèehl"'il's.

L"Otlice des Pèches maritimes adresse ses remerciements au Commandant E\nrnIELI.I de
la Station de Terre-veuve, aux Commandants Cml\IE:'lTRY et LE Coz de la Station de la \Ianehe
et df' la Mer du ~ord et à leurs Oflieiers pour l'utile concours qu'ils ont hien voulu lui apporter.

Diverses sorties sur des navires de pêche ont été ellectuées par le Personnel dl' l'Othel' dans
le GOurant de l'année 19:h; c'est ainsi que \1. CADEN AT, préparateur au laboratoire dl' 1a
Ilochelle a pu embarquer sur le chalutier c, (;oxoor" au mois dH février et au mois de novembre
et a accompagné ce navire dans les parages de }lauritanie; \1. PRIOL a de même pris part aux
sorties du thonnier cc Prml-Gwin" en juillet et septembre 19:h.

II. TRAVAUX DES LABORATOIRES DE L'OFFICE.

A. Recherches hydrog/'([phique,~ et hydrologiques.

Les importants renseignements recueillis par le navire (( PI'hident-Théodol'e- Ti,~.\iel''' à l'aide
de ses appareils de sondage par le son et l' ultra-son ont été groupés par le Commandant
BEALGÉ dans un travail d'ensemble quïl a publié dans la Re1lue des Travaux et qui fournit les
résultats obtenus pendant les quatre premières croisières du navire.

\1. FURNESTIl'<, préparateur au laboratoire de Houlogne-sur-êlor. a de même procédé à l'étude
des échantillons de fond rapportés par les dragages de la quatrième croisière du navire à ren
trée de la \tanche et dans le Golfe de Gascogne.
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Conformément aux engagements pris au Conseil international pour l'Exploration de la Mer
un service d'observations régulières avec prises de température et prélèvements d'l'au en
surface et sur le fond a été assuré par le bateau-feu de «Sondeuié» dans le sud de la 'fl'r du
Nord. Il nous appartient de remercier tout particulièrement de la régularité des observations,
les (Iflioiers et les équipages de ce bateau-feu appartenant au personnel du Service maritime
des Ponts-et-Chaussées. Le Ministère de l'Agriculture et des Pêcheries de Grande-Bretagne
a tenu à marquer à diverses reprises tout l'intérêt qu'il prenait à ces observations qui ont une
haute importance pour l'étude hydrologique de la Mer du Nord.

D'autre part. une collaboration entre les laboratoires de Boulogne et de Lowestoft a permis
l'organisation de prises de température et de prélèvements d'eau pour les navires français
et anglais qui assurent le transport des passagers entre Dunkerque et Douvres et entre Boulogne
et Folkestone.

Les analyses des échantillons d'eau de mer recueillis par les navires de la 'farine nationale
par les bateaux-feu de (( Sarulett~é" et par les paquebots du Pas-de-Calais ont été effectuées par
les laboratoires de Boulogne et de Lorient.

B. Recherrlte.~ biologiques.

Harengs. - Les études sur la biologie du hareng de la '1er du Nord de la ~lanche et de
l'Atlantique ont été poursuivies par ,1. LE GA.LL, chef du laboratoire de Boulogne, pendant
l'année 19:h. Ces observations ont porté sur 3.000 harengs et ont confirmé les précisions
publiées dans la Revue des Travaux au début de 19:h, à savoir:

Pénurie des harengs de A ans (classe 1 9:~:~) ;
Abondance relative des harengs de 5 ans (classe 1g:~ 2) ;
Hecrutement moyen des harengs de 6 ans (classe 19 3 1).
L'arrivée abondante de petits harengs de 3 ans (classe 193A) a heureusement modifié la

situation de la pêche dont les débuts étaient fort médiocres; ces mauvais débuts avaient pour
cause un retard dans la maturité sexuelle des harengs rejoignant leurs lieux de ponte et la
présence inacoutumée d'algues microscopiques en 'tanche orientale.

Les jeunes harengs de 3 ans (classe 193Li.) représentent sur les pêcheries de la '1er du
~ord et de la \tanche orientale près de 30 p. 100 du stock ; cette abondance anormale est
d'excellent augure pour le rendement de la prochaine saison de pêche. On peut, en déduire
que le chalutage sur les frayères du sud de la :w er du ~ord est pratiquement sans influence
sur la constitution des bancs de harengs et que les fluctuations du stock restent indépendantes
de l'intensité de la pêche dans une région déterminée.

Sardines. - Les observations du laboratoire de Boulogne ont porté sur la population sardi
nière de la 'tanche et ont confirmé le caractère de la moyenne vertébrale de cette population
cette moyenne est voisine de 52,2 et supérieure à 52,0. De plus des sardines ont été trouvées
avec des organes génitaux mûrs et dans le plancton a pu être décélé un œuf de sardine à l'entrée
orientale de la 'lanche. Ces observations permettent de préciser que l'ère de ponte de la
sardine s'étend jusqu'au Pas-de-Calais et que, dans cette région, la période de maturité sexuelle
va jusqu'à décembre.
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La statistique de la région de Saint-Jean-de-Luz a été méticuleusement continuée par
M. ARNÉ, chef du laboratoire de Biarritz.

Germon. - Les études de M. BELLOC sur la sexualité du germon lui ont permis la publication
d'une note sur la période de ponte de ce poisson aux alentours de ~Iadère. Pendant la campa
gne de pêche 1 g:h, des ovaires et des testicules de germom ont été prélevés pour compléter
ses recherches, Il faut signaler, en outre, la capture fréquente en fin de saison, dans la région

de Saint-J ean-de-L uz, de germons de taille exceptionnelle, pesant de 20 à 25 kilogrammes.

J1erlu. - l/étude méthodique des merlus de Sénégal recueillis au cours de la cinquième
croisième du navire cc Président-Théodore-Tissier» en 193 (), a montré que ces merlus constituent
probablement une espèce ou une variété différente du merlu européen, la moyenne vertébrale

très "levée (54'09) vient à l'appui de cette opinion. Le merlu du Sénégal a, du reste, la même
valeur commerciale que l' espèce européenne.

Lors de cette croisière à bord du (l Casoar",M. CADENAT a reconnu dans la région du Cap
Blar\(~ un lieu de concentration du merlu d'Europe en vue de la reproduction.

\'1. DESBROSSES, Chef du Laboratoire de Lorient, ayant eu connaissance d'une augmentation
du tonnage du merlu débarqué dans ce port pendant l'année 1937, suppose que cpt accrois
sement de la pêche en merlus de toutes tailles peut avoir pour cause, non pas des fluctuations
biologiques, mais une diminution du nombre des navires de pêche sur les fonds à merlus
par suite des événements actuels d'Espagne. Ces remarques concordent avec des observations

de même ordre effectuées dans le secteur d'Arcachon.
Rouget-Barbet. - Les études de .M. DESBROSSES sur le Rouget-Barbet démontrent que la

pêche de ce poisson subit d'une année à l'autre de fortes variations. Ces fluctuations sont ducs

à l'abondance ou à la pauvreté des classes annuelles. Les classes 1930 et Ig:Ht ont été très
ridJPs, ce qui peut s'expliquer par d'pxcpllents conditions physico-chimiques au moment de
la ponte et du développement des premiers stades larvaires; en effet, les années 1930 et
193 Il ont correspondu aux deux derniers maxima transgressifs ; par contre, les poissons nés

en 1931 et 1 9:~ 6 ont "té ppu abondants. Il en est résulté des pêches Mficitaires en 1932 et
d'apr'ès les statistiques du port de pêche de Lorient, le tonnage des Rougets-Barbets a été en

1 9:~ 7 également déficitaire.

Poi,~,wm.~ coloniaux. - Les fascicules ;~ et 4 de la Re/lue des Traoaux de rO./fice, pour l'année
1 \l:~ 7, ont été entièrement consacré aux résultats obtenus par la cinquième croisiprf' du

navire ct PrésÙJent-7ïléodore-Tù.~ier" sur la côte occidentale d'Urique et. en particulier, aux
recherches sur If's poissons coloniaux. Un très important mémoire dl' ~l. c.ŒENAT concerne
particulièrement If'S poissons littoraux.

D'autre part, M. Dssaaosess s'est livré à des comparaisons méthodiques entre les Saint
Pierres recueillis sur les côtes d'Europe et sur les côtes de ~lauritanie et a pu détf'rminer

deux races bien distinctes avec df's caractères suffisants pour permettre de reconnaître, à
première vue, le lieu de capture des Saint-Pierres. t'abondance de ce poisson est grande sur
les fonds du Sénégal, avec le merlu dans cette région, il peut contribuer à l'alimentation du
marché de Dakar.

M. CADENAT poursuit actuellement des recherches sur la Courbine (Sciaena aquila], poisson

très abondant sur les côtes africaines.
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Autres recherches. - Les divers laboratoires de l'Office ont procédé à des investigations sur le
plancton; c'est ainsi que M.FuRNESTIN a mis au point une étude sur la répartition d'un animal
planctonique la tt Sagitta» enWer du Nord et en Wanche. Il a pu différencier les conditions de
vie de trois espèces dont l'une habite les eaux continentales et les deux autres les eaux atlan
tiques. La distribution de ces Sagittas peut donc aider à suivre les mouvements des transgres
sions sur nos côtes.

L'important matériel rapporté par le navire ct Pré.~ident-Thé()d()re- Ti'.~.~ier" et en particulier des
vertébrés de la faune du fonds: echinodermes, cephalopodes, tuniciers, etc., a été étudiée par
le personnel de l'Oflice. Divers mémoires paraîtront dans la Revue des Travaux sur ce sujet.

C. Hecherches techniqueN.

De nouvelles expériences ont accru la contribution dt'jà fournie à l'étude de l'altération du
poisson. par le laboratoire de Chimie de l' Oflice des Pêches. Les recherches exécutées en 1937
ont porté principalement sur du poisson chauffé et conservé en récipients hermétiques; leur
objet est de concourir à l'élaboration d'une méthode permettant de reconnaître si du poisson
stérilisé par la chaleur se trouvait en bon état de fraichcur au moment où il a été traité.

Les expériences faites précédemment sur le poisson cru ont montré que le taux d'azote
aminé volatil représente une bonne mesure du degré daltération chez les Téléostéens. A l'effet
de rechercher si les conclusions établies pour le poisson cru sont applicables au poisson de
conserve, une série d'essais a été effectuée pour déterminer l'influence du chauffage en ce qui
concerne les formes dégradées de l'azote. Les résultats ohtenus montrent que le chauH'age
provoque un accroissement important des taux d'azote volatil basique. Cependant, les taux
d'azote volatil sont toujours nettement plus élevés pour du poisson altéré que pour du poisson
en bon état, soumis au même chauffage que le précédent. En somme, il ressort des constata
tions faites qu'une indication valable sur l'état du poisson mis en conserve peut être fournie
par le dosage de l'azote volatil, et particulièrement par celui de l'azote aminé, pourvu que l'on
dispose d'éléments de comparaison.

Les conclusions essentielles des études précitées ont été exposées par yI. BOURY, Chef du
Laboratoire de Paris, dans une communication présentée dtwant le Premier Congrès interna
tional de la Conserve.

Sur la demande de la Commission d'l'tudes techniques du Comité interprofessionnel de la
Conserve, des essais ont été poursuivis à l'eflet de déterminer les causes possibles de la présence
de minimes quantités de plomb dans la conserve de sardines.

Une première série d'essais, entreprise en 19:J6. a fait l'ohjet d'un rapport de ~L BOURY,

(lui a été porté à la connaissance des Organismes professionnels intéressés. Afin de compléter
et de préciser les résultats déjà acquis, de nouvelles expériences ont été réalisées; pIles compor
tent un lonl{ travail d'analyse auquel collahore .\1. BON"Frr.S, préparateur au laboratoire de Paris.

Les recherches relatives à la présence de plomb dans la sardine ont amené 'f. BOURY a mettre
au point une méthode de dosage du plomb dans l'eau de mer. Il a été constaté qu'un mètre
cube de celle-ci peut renfermer de 3 à 4 milligrammes de plomb. ta mise en évidence de la
présence normale et constante d'une faible quantité de plomb dans le poisson vivant et le
milieu marin montre la nécessité d'une certaine tolérance à l'égard du métal en cause.
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les résultats des investigations concernant le plomb de l'eau de mer seront publiés dans la
Revue des Traoauo: de l' (}fJice.

Des recherches sur le fer-blanc pour boites à conserves sont entreprises depuis plusieurs
années par :vI. GIRE. chargé de mission à l'Oflice des Pêches. Ces recherches tendent à élaborer
une méthode capable de renseigner sur la résistance relative des étamages à la corrosion.

'1. GIRE poursuit actuellement l'expérimentation d'une technique d'essai des fers-blancs
fournissant un coetlicient de résistance à l'attaque par les solutions acides.

Il importe de signaler le remarquable développement, pendant l'année 19:37 du Laboratoire
de l'Office à Biarritz, installé dans le Palais de la :VIer et dirigé par :VI. ARi'iÉ. Ce laboratoire a été
larl{l'ment agrandi par la Ville de Biarritz et un nouveau local a été mis à la disposition de
l'Oflice des Pêches maritimes.

...
... ...

L'aquarium confié aux soins du Chef de Laboratoire a fait l'objet de visites extrêmement
nombreuses puisque les recettes reçues par la Ville ont dépassé 19°.000 francs ct ont placé
le "Iusée de Biarritz au ~e rang des musées nationaux. ta partie muséologique, t'{{alement
dirigée par :VI. AnNÉ a subi de nombreuses transformations et améliorations qui justifient cette
faveur du public.

L'Office des Pèches maritimes. gr<ice à l'appui de ,1. Henri T \SSO, Sous-Secrétaire d'~~tat

à la Vfarine marchande. a pu obtenir une somme de 5~w.ooo francs pour l'édification d'un
laboratoire à \larseillc. La construction de ce nouvel établissement prendra place dans le cou
rant de l'année 1!) ;Hi.

La nouvelle Station d'études sera placée contre le Laboratoire d'Endoume appartenant à la
Faculté des Sciences et comprendra les locaux nécessaires pour assurer des recherches Ile
h iologie et le Service du Contrôle sanitaire ostréicole et conchvlicolo.

1. e futur laboratoire de VI arseille completera de façon heureuse la série des Stations biolo
{ûques ~Ie l'Office et ouvrira sur la \1éditerranée un nouveau champ d'études aux techniciens
de cet Etablissement.

III. BIOLOGIE OSTRÉICOLE, CONCHYLICOLE ET CONTROLE SANITAIRE.

A. Biologie ostréicole et conchylicole.

L'étude du plancton des zones affectées à l'ostréiculture et aux autres cultures marines a été
continuée au cours de l'année dans les stations de Saint-Servan, d'Auray, de La Tremblade,
et li 'Arcachon.

Dans la région de Saint-Servan, les observations ont porté sur la détermination des éléments
dominants du plancton, celle de la densité et du pH de l'eau. Quelques rares larves d'huîtres
ont été reccontrées dans la Rance. Aucune larve de portugaise n'a été identifiée dans toute
cette ré{~ion.

En juillet, dans la rade de 'lorlaix, les larves d'huîtres étaient en assez grand nombre; le
plancton était pauvre en diatomées et riche en animaux.
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Dans la réfrion d'Auray. des sorties régulières ont été effectuées du 25 mai au 14 septembre
par les cinq postes fonctionnant dans les rivières du Belon, du Merrien, du Crach, d'Auray

et le Golfe du Morbihan.
M. THIÉBLEMONT-COLSON a effectué comme chaque année à Cuhan la numération des larves

d'huitres. Les observations météorologiques ont été faites à Auray et Carnac.
En ce qui concerne la production et le captage du naissain le chaulage des collecteurs a

pu être fait dans de bonnes conditions, mais la température (15 à 1Ho avec maximum de ~ 0
0

contre 1 i à 1 H et maximum de ~4° l'an dernier) n'a pas permis l'intéressante récolte que
faisaient prévoir les fortes émissions de larves et le copJljI;ient de fixation élevé. De nombreux

naissains de portugaises ont été trouvés sur les collecteurs.
Dans la région dl' La Tremblade, les larves de portugaises étaient assez abondantes au début

de la campagne; elles se sont ensuite raréfiées pour disparaître vers la mi-août.

Dans la région d'Arcachon, les larves d' huîtres plates ont été trouvées du :10 mai au :>. S8r

temhre en nombre sensiblement égal à celui de 19:Hi, mais le coellicient de fixation est tombe
de 60 à Ito p. 100. Des quatre émissions de larves de portugaises constatées en juin, juillet
août et fin septembre, la première a été annihilée par une chute brutale de la température
la deuxième fut peu importante, la troisième, quoique assez faible, donna de bons résultats,

la quatrième arriva trop tard, tous les collecteurs étant posés. Dans l'ensemhle. mauvaise
reproduction df's portugaises; dans le plancton. fut constatée la quasi disparition des Chaeto
ceros, jadis très nombreux. Par contre, il y avait beaucoup de Rhizosolpnia.

En ce qui concerne les numérations des éléments animaux et végétaux du plancton et leurs
variations en relation avec les diverses observations de la température, de la densité et du pH
de l'eau, un premier examen des résultats sera puhlié en 1 9:~ H.

Vers la fin de l'année, le Laboratoire de Biologie ostréicole ayant été installé à La Hochelle,

,1. J. BORDE. assisté par M. CHE\IIt'<, a commencé l' étude du plancton de la baie de l'.\iguillon
et celle de la reproduction de la moule.

Les gisf'mf'nts naturels dhuitres, moules et coquillages ont été visitées avec soin sur toutes
nos côtes et l' Oflice s'est fait représenter dans toutes les Commissions chargées de proposer
l'exploitation ou la mise en rpsprvf' de ces gisements. A noter la pauvreté persistante des

bancs de la baie du vront Saint-Michel; dans le Trieux, un banc s'est formé en amont du
gisenlf'nt dl' Toul-an-Houillet. mis en réserve depuis plusieurs années; plusieurs gisprnents

de la rade de Brest donnent quelques signes dl' reprise ; celui de Daoulas a pu être livré à
la pêche ainsi que ceux de l'Udet et de Lorient; les bancs d'Auray et du Crach sont en bon

état, sauf Hascatique qui a été pillé par les fraudeurs; en Charente, ont été classés les liise
ments dl' portugaises du Vergeroux, de Charras, de la Roche, de la Hourdeline et du Hocher
noir, et dans le Bassin d'Arcachon, celui des Truquets, Des collecteurs ont été placés sur une

zone confiée au Syndicat de Talais dans la Gironde et la création de réserves étudiée cn baie
de BouqplPuf est en voie de réalisation.

La reconstitution des gisements du Bassin d'Arcachon est déridée. Ainsi tend à se réaliser

la politique des hancs préconisée depuis longtemps par nous. Une étude liéné raie a été faite
par .\1. 1... LAMBERT avec l'aide des Inspecteurs rpgionaux, des Chefs de Quartiers et des Syndi
cats locaux et la création d'une Commission centrale chargée de veiller à la continuité de

l'action a été préconisée par lui et soutenue par le Syndicat général de l'Ostréiculture. Suivant
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ses constatations de 193 1, publiées dans la Revue des Travaux, la Portugaise tendait à gagner
vers le Nord menaçant d'envahir la zone réservée à la culture de l'huitre indigène. De ses
travaux de 19:h, il résulte qu'plie s'est acclimatée à ~oirmoutier et que de nombreux échan
tillons en pleine vigueur ont été pêchés par lui dans l'embouchure de la Loire. Nous avons
vu par ailleurs que les ostréiculteurs du ~1orbihan en avaient trouvé beaucoup sur leurs tuiles.

M. 1. LAMBERT a été chargé d'étudier les causes du mauvais rendement des bouchots à
moules. Ses conclusions ont été exposées dans le rapport publié par Ustréiculture, Cultures
marines, Des mesures administratives ont été prises et diverses expériences tentées. Sur sps
indications, des zones réservées respectivement à l'ostréiculture et à la mytiliculture ont été
<lt'1imitées en Vendée et en Chareute-Inférieure dans le Quartier de la liochelle.

Des essais de culture de moules sur bouchots ont été faits sur le littoral du Quartier des
Sables d'Ulonne : les résultats n'ont pas été satisfaisants; des essais de culture à plat vont
être entrepris sur ce même littoral et sur l'l'lui du ()'uartier de Caen.

L 'ostréiculture tend à augmenter dans les quartiers du Nord de la Bretagne. en particulier
à Tr?guier et à \f orlaix où de nombreuses demandes de terrains ont ?té instrujtes. Des lotis
sements ont été étudiés à l'embouchure du Lay et au Ferret; de nouveaux étahlissements
dexpédition ont été créés à l'embouchure de la Charente.

tes Inspecteurs de l'Oflice ont participé aux travaux des Commissions chargées d'?tahlir
un accord entre les mytiliculteurs du Croisic et les pêcheurs de ~oirmoutier; entre les houcho

leurs de Boyardville et les ostréiculteurs <l'Oléron.
Parmi les études pffertuées en 19:3 7, il faut citer : les observations faites dans les claires

expérimentales de La Tremblade par W. CHAUX-THÉVE;lTIN;
Les recherches sur la verdeur faites par :YIM. L. LUIRERT, J. BORDE. CBAUX-THÉVENIN et L \DOLCE

sur plusieurs points dl' la côte ; divers produits ont été expérimentés, dl' nombreuses analvses

de vase. d'eau. de plancton laites et des résultats importants ont été ob tenus;
L'étude sur les actions réciproques des diatomées, des huîtres et du milieu faites par

Mlle BACIIIIACII et \fM. JULIEN.tUCCIARDI et HICIfARD qui en ont publié dans la Revue des Travaux,
les résultats;

L'étude de la reproduction de la coque commune par M. BOUXIN;
L'étude du (t<lérabage" des huîtres (amaigrissement suhit) constaté dans les claires de

La Tremblade et faite par W. CHAUX-THÉVENIN;
Les examens des hIlHTf'S chambrées si nombreuses d-puis quelques saisons, et leurs pal'a

sites, dps diverses espèces de chambres, des causes de ces accidents (MM. CKH:X-'fHÉH:'>IN
J. BORDE);

Les recherches concernant les parasites de l'huître qui ont été l' objet de publications de
MM. DOLLFUS (annélides commensaux de I'huitre};

L'étude du commerce des bigorneaux en France faite par }1. L. LAMBERT à la demande de
la Légation d'Irlande à Paris;

L'étude des conséquences de l'ouverture du Grau du Roi sur la vie des mollusques de
l'Etang de Thau (1,. !:AMBERT) demandée par le Service des Pêches;

Enfin, l'étude de l'influence sur les eaux du Bassin d'Arcachon des déversements effpctués
dans la Leyre par une usine, étude faite par W. LADOUCE à la demande du Préfet de la Gironde.

En exécution du décret du 2 B mars 19:H), les Inspecteurs régionaux ont procédé à la
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recherche clef! parasites dans les arrivages de coquillages importés d'Irlande, d'Espagne, du
Portugal et d'Amérique. Tous les lots présentés ont été admis.

B. Contrôle sanitaire ostréicole.

Continuant l'étude générale des zones, commencée sous la direction de l'InsPt'ct\'ur général
L. LAMBERT, le Service du Contrôle sanitaire a étudié du point de vue de la salubrité les régions
suivantes :

Paramé, Saint-Walo, Saint-Servan, Dinar-d. - L'étude de l'importance de la pollution amenée
par les égouts urbains a été continuée par MM. JARDIN et YZAMBART qui ont déposé en novembre
un deuxième rapport sur la question.

En 19:h, de nombreux prélèvements d'eau et de moules, des dosages de matières orga
niques et des déterminations du pH ont été effectuées et des conclusions intéressantes ont
été obtenues en ce qui concerne :

ta portée maxima des eaux polluées au jusant et au Ilot;
L'étendue de la zone polluée (dans les estuaires à fort courant, c'est surtout le flot qui

ramène la pollution);
Les variations de la pollution en profondeur;
L'influence de l'état d'agitation de la mer;
Les variations dues aux obstacles (baies et lIots);
La rapidité de la destruction du B. Coli en milieu marin;
L'appréciation du temps nécessaire à la destruction des gt'rmes dangereux,

Silint-Yfillo. - Lors de la mise à sec des bassins à flot, ils ont été examinés soigneusement
et :\1. JARDIN a demandé le renouvellement de l'arrêté interdisant la récolte des huîtres dans
ces bassins dont l'eau est très polluée.

Perros-Guirec. - Étude de la situation des VIVIers à crustacés toujours susceptihles de
contenir des coquillages ; la position dangereuse de ces viviers a été signalée. A la suite des
résultats de cette enquête, rétude de la situation de tous les viviers à crustacés a été commencée.

Ançe du Pô. - L'extension de la zone et sa transformation en zone insalubre a été demandée.

Locmariaquer. - De nouvelles demandes de concession de parcs à huîtres à l'ouest des
anciens tendant à rapprocher dangereusement les parcs du rivage, le classement d'une zone
insalubre bien dPlimitée a été proposé. Cette zone renferme les anciennes claires (l'Ii, sou
mises à un régime spécial, pourront subsister.

Le Croùic. - L'interdiction de pêche des coquillages dans certains étiers des 'l'raicts ayant
motivé des réclamations et même la démission de la Municipalité, une Commission, présidée
par W. J'Administrateur général GEORGE, s'est réunie au Croisic pour examiner le bien-fondé
de ces réclamations et fixer la répartition des terrains entre les pêcheurs et les parqueurs.
M. L. LAMBERT représentait l'Otlice des Pêches. Après avoir entendu les diverses thèses et
examiné les lieux, la Commission n'a pu qu'approuver les décisions prises sur les propositions
de l'Office des Pêches; elle a, par ailleurs, demandé que la situation actuelle des élevages et
des terrains libres soit maintenue.

TOME Xl. - FAse, 1. - N° 41.
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Saint-Nazaire. - Les pêcheurs ayant demandé la réunion d'une Commission spéciale pour
examiner la salubrité des gisements de moules déclarés insalubres par i'(ltlice, :\1. 1,. LAMBERT
a fait en leur présence et en celle de la Commission des prélèvements d'eau et de mollusques
sur tous les points désignés par eux. Les résultats ont été défavorables partout et la Commission
a proposé le maintien de l'interdiction de la vente directe à la consommation des moules
pêchées sur ces gisements.

Ile d' Yeu. - Pour empêcher la création de parcs à coquillages sur une partie dangereuse
du littoral, le classement de la zone située entre Port-Joinville et la plage de Ker Chalon a
été demandé.

Port de Saint-Gilles. - A la suite de démarches en vue de rétablir le droit de pêcher des
coquillages dans le port, classé insalubre, le Service s'est énergiquement opposé à ce que
cette demande soit prise en considération et a obtenu gain de cause.

La Hochel!« - Le Conseil d'Hygiène de la Charente-Inférieure a été saisi d'un vœu du Conseil
général tendant à faire disparaître les causes de contamination de la zone suspecte de Besselue
et a reconnu la nécessité absolue du classement actuel.

ots;« - La zone du port sud dn Château d'Ü1pron, très améliorée au point de vue salu
brité, a été reclassée salubre.

Bfl.~sin d'Arcachon. - L'étude des zones du Bassin d'Arcachon a amené le Service à prévoir
diverses mesures qui ont été communiquées aux Conseillers techniques de l'Association ostréicole
les Docteurs L.~LESQliE, L,.lGL'ET et BEZHN, discutées et approuvées par eux.

L'étude des périmètres de protection des établissements ostréicoles prévus par le décret-loi
de 1 fi 3:l a été continuée sur toute la cùte.

Ont été fournies les propositions concernant les établissements de Uuistreham, Le Vaulé
rault. Port Lazot. Lézardrieux, Tonl-an-Houillet et LaTremblade. Iles suppléments d'enquête
ont été demandés pour ceux de \loriaix, de la rade de Brest et dn Belon.

En ce qui concerne le périmètre de Cancale, la Commission sanitaire d'arrondissement a
proposé lextension d'une partie de la zone envisagée. La question sera examinée par la
Commission supérieure, de salubrité.

Le projet d'égout d'Equerdrsviile (rade de Cherbourg) a été étudié par:\1. L. LAMBERT et
a reçu avis favorable.

Ln projet de construction d'abattoir à Sarzeau l\1orhihan) ayant été combattu par Mi\l. L.
IJ\MBERT et HERMAN, le déversement des eaux usées devant se faire dans le golfe, un deuxième
projet fut élaboré prévoyant le rejet à l'Océan après épuration et reçut avis favorable.

En ce qui concerne les égouts d'Andernos et d'Arcachon, l'Oflice a suggéré diverses modi
fications aux projets actuels qui les rendraient acceptables.

L'étude de l'importance de la pollution amenée par le Canal du :\1idi dans les Salins de
Baguas et l'étang de Thau a été faite pour le compte de l'Otiice des Pêches par le Professeur
lISBO~NE, Directeur de l'Institut BOUYSSON-BERTRAND de Montpellier.

D'une façon générale, les établissements sont bien tenus et les observations faites assez
rares.

Aucune épidémie n'a été signalée sur nos côtes. Les Inspecteurs du Contrôle sanitaire ont
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toutefois surveillé avec soin les cas décelés, souvent non déclarés, ont participé à la désinfection
et indiqué les mesures de protection nécessaires quand il s'agissait d'habitations proches du
rivage. Il n'y a pas eu un seul cas où la responsabilité des ostréiculteurs ait pu être mise en
cause, et, dans les cas douteux, les Inspecteurs ont rapidement trouvé les origines, tell'endé
mie saisonnière signalée en Gironde dans un village où les puits, non surveillés, sont presque
tous voisins des fosses perdues; tel aussi, le cas des intoxications signalées dans le même
département dont la consommation de crevettes avariées était responsable.

Comme l'an dernier, des mises au point, des réfutations, des articles documentaires ont
été publiés par les Inspecteurs du Contrôle sanitaire. Citons les publications nombreuses de
.\1. L. LAMBERT qui a, de plus, fourni au Fichier du J'fonde J{érlical, très consulté par les médecins
et les étudiants, toute la documentation utile sur le Contrôle sanitaire.

Dans nos laboratoires et au siège de l'Inspection générale se poursuivent les travaux néces
saires à la préparation de plusieurs thèses de médecine ou de pharmacie sur la biologie ou
le contrôle sanitaire. Cette année, a été soutenue par le Docteur vétérinaire Spyros BOSCAÏNOS
devant la Faculté de .\1édecine de Paris, une thèse sur: (d'Ostréiculture, possibilités et utilité
de son introduction en Grèce". Le contrôle sanitaire français y est étudié à fond et ses résultats
mis en valeur.

L'étude présentée par le Docteur PAPPAS, Directeur du Bureau d'Hygiène de ~[ontpeBier

au Congrès des Hygiénistes français à ~hnes, a montré de façon loyale les résultats obtenus
par l'Ollice des Pêches et a eu pour résultat l'adoption d'un vœu demandant l'extension du
contrôle sanitaire aux coquillages et l'étude de procédés d'épuration des mollusques.

A la suite de ce vœu, des expériences d'épuration par le procédé de W. BU"fAU-VARILLA, dit
(Verdunisation" ont été commencées à La Tremblade par .\1. CHAux-TUÉVE"IIN. Les travaux
de nos confrères britanniques qui ont installé en Angleterre deux stations d'épuration sont
suivis attentivement par \L L. LAMBERT qui est en relations constantes avec le Docteur DODGSON'
et W. SHERWOOD chargés de ces expériences.

Les laboratoires du Contrôle sanitaire ont prêté leur concours aux médecins ou hygiénistes
qui en ont manifesté le désir.

IV. CONSEILS INTERNATIONAUX.

A. COlljiirence internationale tenue rI Londres du 19 au :23 mars 1937.

A la suite de la Conférence internationale réunie à Londres du 2:3 au 2 R novembre 19 :Hi
et qui avait jeté les bases d'un projet de convention pour la rél~lementation de la dimension
des mailles de filets de pêche et de la taille marchande des poissons, le Gouvernement britan
nique a provoqué au mois de mars 19:37 la réunion d'une nouvelle conférence destinée à la
réalisation de la convention projetée.

La Délégation française comprenait .\1M. Ed. LE DANOIS et PEYREGA, délégués et 'fM. SARRAZ
BOURNET et FOURMENTIN-AvISSE et DE LAURENS-CASTELET, experts. Les délégués français arrivèrent
à la réunion, munis d'instructions de W. le Sous-Secrétaire d'État à la .\1arine marchande
basées sur les avis du Conseil supérieur des Pêches maritimes.
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Au cours des débats de la Conférence de Londres, la Délégation française s'est trouvée
dans une situation extrêmement délicate, car les propositions préconisées par les délégués
des Gouvernements représentés à cette réunion dépassaient, en effet, sur de nombreux points
les instructions reçues du Gouvernement français. Les points litigieux portaient principale
ment sur la fixation des tailles marchandes des poissons; les délégués des autres états deman
dant pour la plupart des espèces des tailles de beaucoup plus élevées que celles acceptées
par le Conseil supérieur des Pêches maritimes. Afin de ne point apporter d'obstruction aux
conclusions de la Conférence et ne pouvant, d'autre part, se rallier aux conclusions de la
convention, les délégués francais prMérèrent se retirer des débats tout en indiquant leur
sympathie pour les mesures envisagées par les autres délégations et en atlirmant qu'ils feraient
tous leurs eflorts pour une mise au point de la réglpmpntation française en cours avec les

principes édictés par les dites conventions, Une déclaration fut lue par le premier délégué
français en séance pour expliquer clairement cette situation.

Après le départ de la délégation francaise, les délégués des Gouvernements de Belgique,
de Danemark, d'Allemagne, de Grande-Bretagne, d'Islande, d'Irlande, des Pays-Bas, de ~or

vège, de Pologne et de Suède, signèrent le texte dont nous donnons copie en annexe du

présent rapport en y joignant celui de la déclaration de la délégation française,

B. Conseil internatumal pour l'E.xploJ'ation de la .'I1er.

La 30 e réunion du Conseil international pour l'Exploration de la Mer a été tenue à Copen

hague du 5 au 10 juillet 19:'h, sous la présidence de YI. ll.-G. )LWRICE, secrétaire des Pêche
ries d'Angleterre,

La délégation française comprenait : M. le Président Théodore TISSIER, vice-président du
Conseil international; \1. Ed. LE DANOIS, directeur de r Otlice des Pêches maritimes, délégué;
MM. G. BELLOC et J. LE GALL, chefs de laboratoires de rOflice; M. FAGE et \1. BERNARD, pro
fesseur et assistant à l'Institut océanographique de Paris, comme experts.

L'aviso cc (}uentin-Roo.~evelt" de la \Iarine nationale, sous le commandement du Lieutenant
de Vaisseau LE Coz. se trouvait à Copenhague pendant la durée de la réunion.

M. le Président .\I.WRICE rendit compte des résultats des deux réunions tenues à Londres
aux mois de novembre 19:.H) et mars 19:'h et donna lecture du texte de la convention signée

pal' les dPlégués de dix Gou vernenu-nts.

Les dPlégués français expliquèrent alors les raisons d'abstention de leur Gouvernement
et portèrent à la connaissance de l'Assemblée, le texte du décret du 2 juillet 19:3 7 qui venait
d'être signé et qui apportait à la pêche française des modifications sur le maillage des chaluts

de haute mer, conformément aux principes de la Convention de Londres.
Les délégués et experts de la délégation française ont apporté une large contribution aux

travaux des différents Comités du Conseil, particulièrement à ceux des Comités de la ~er

du :'lord et du Plateau continental atlantique.
Les séances ont été tenues aux environs de Copenhague dans le château de Charlottenlund

que le Gouvernement danois a offert comme siège au Conseil international pour l'Exploration

de la ~er.
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C. Commission internationale pour l'Exploration scientifique de la .Ilfer Méditerranée.

La 1 1 • Assemblée plénière de la Commission internationale pour l'Exploration scientifique
de la Mer .\1éditerranée a été tenue à Paris du 26 au 31 octobre Ig:3j à l'lnstitut océano
graphique. En l'absence du Président de la Commission. le Grand Amiral THAON DI REVEL

les débats furent présidés par .\1. le Professeur Grégoire ANTIPA, Directeur du 'lusée royal de
Bucarest.

Les discussions scientifiques de cette Assemblée portèrent principalement sur la biologie
des muges, la biologie marine et la pêche dans les archipels méditerranéens et sur les bancs
coralliens dans leurs rapports avec la pêche aux arts traînants.

D'autres communications furent également présentées sur d'autres sujets, notamment,
une étude des niveaux moyens par .\1. l'Ingénieur J. LEGRAND et des résultats de recherches
sur le phyto-plancton par .\1. BERNARD, de l'Institut océanographique.

Plusieurs réceptions furent offertes aux délégués étrangers de la Commission internationale
de la .\1éditerranée par le Gouvernement français et par le Commissariat général de l'Expo
sition de 1 9:37.

D. Le Conseil international de« Pêeherie« de l'Amérique du Nord.

Le Conseil international des Pêcheries de l'Amérique du \Tord a tenu son Assemblée
annuelle à Jfontréal du 23 au 25 septernhre 1937, sous la Présidence du Docteur H.-B. BlGE

LOW.

Le Conseil a particulièrement porté son attention sur les variations dahondance des classes
annuelles de certains poissons comestibles et discuté Ips résultats obtenus à ce sujet dans la
vaste étude entreprise du cùté européen par le Conseil international pour l'Exploration de
la .\1pr.

Les délégués américains ont, d'autre part, examiné un projet dl' réglementation destiné
à protég-pr l'églpfîn dont la pêche a diminué dans ces dernières années sur les banes du Maine
et de :'1ouvplle-ÉcMse. Ils ont ~galpIJlent pris connaissance des travaux hydrologiques pour
suivis au large de la côte des Etats-Unis par le navire oeéanographique (, Atl(lnli.~".

E. Premier Congres inter national de la Conserve.

Le premier Congrès international dl' la COllsprve s'pst tenu à Paris Ips 1Li, 1;; et 16 octobre
1937, Le Comité d' organisation de ce Congrès se trouvait présidé par M. R.-\;. \fANAI.'T

ancien )finistre, Président du Comité interprofessionnel de la Conserve.
La première séance de travail, présidée par le Professeur \1AcHEBOEUF, remplaçant le Profes

seur JAVItLIER, porta sur la valeur alimentaire des conserves. Les rapporteurs ont rendu
compte des recherches entreprises dans leurs pays respectifs. Ces recherches sont essentielle
ment basées sur des essais hiologiques et sur des analyses chimiques : elles eoncourent à
établir la haute valeur alimentaire des conserves industrielles ; une fois que celles-ci sont
hien préparées, elles présentent des activités vitaminiques très marquées, M. H. CHEFTEL a
relaté notamment la démonstration fournie par la Mj~~jon française de l'almée polaire 1932-
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1933. Au cours de cette expédition, 15 hommes vécurent durant treize mois, au Groënland,
sans le moindre symptôme de carence alimentaire, avec un régime basé principalement sur
des conserves en boites.

Dans la seconde séance, présidée par :\{M. de CJ.ERVIJ.J.E et KOUDRINE, furent exposées les
garanties données aux consommateurs de conserves, par chaque pays producteur. La position
de la France fut définie par ~. 'l'OUBEAU, Directeur du Service de la RHpression des Fraudes
dans un rapport fortement documenté.

Dans une communication annexée au rapport de :\{. 'l'OUBEAU, :\1. BOURY a indiqué les prin
cipales conclusions des travaux du laboratoire de chimie de l'Oflice des Pèches, relatifs au
contrôle dp l'état de conservation du poisson.

Avant de se séparer, les diverses délégations du Congrès ont formé une résolution en faveur
de la constitution d'un «Bureau international pprmanent de la Conserve". Cet organisme
doit assurer des liaisons entre les différents pays participants et préparer des conventions
internationales en ce qui concerne les conserves alimentaires.

V. ÉTUDES SUR LA RÉGLEMENTATION ET L'ÉCONOMIE DE LA PÊCHE FRANÇAISE.

t'Office des Pêches a apporté au .\JJinistère de la ~arine marchande son hahituelle colla
boration pour toutes les questions techniques que ce Départl'ment lui a soumis pour avis
ou pour décisions.

Parmi les affaires principales intéressant la réglementation, il faut signaler deux missions
qui ont été effectuées par \1. G. BELLOC, en Corse, en avril-mai et en août-septembre, afin de
permpttre d'établir sur des bases scientifiques la réglementation des bordigues dans l'étang
de Higuglia. Le Chef du Laboratoire dl' La Hochelle a procédé à une étude méthodique dl'
l'hydrologie de cet étang et à des recherches sur la l'l'production des principales espèces de
poissons, particulièrement des muges.

Les investigations du délégué de l'Office ont fait l'objet de rapports adressés à 'VI. le :VJinistre
de la '\larine marchande.

D'autre part. lps pêcheurs dps Sables dUloune ont demandé au .\Jlinistère de la ~arine

marchande, rétablissement d'un cantonnement littoral destiné à proté8"pr la reproduction
des soles et cétoaux qui forment la base de la pêche locall'. Cl'ttl' très heureuse initiative
démontre, de la part des Inscrits de ce Üuartier, une parfaite compréhension de leur véritable
intérêt. Les pêcheurs des Sables d' Olonne ont pu suivre révolution des poissons plats dl' leur
région et ont vérifié eux-mêmes la réalité des faits qui leur avaient été expliqué par les techni
ciens de l'Oflice et ils ont compris la nocivité de certains engins littoraux.

Le cantonnement demandé et qui porte sur le Quartier des Sables d'Olonne et sur une
partie du Quartier de La Hochelle a été délimité après une enquête du Directeur de l'OHice
dl's Pêches et a donné lieu au décret du 19 août 19:h.

x VIle Congres national des Pêche,ç maritimes.

Sous la présidence de \f. AJAM, ancien Sous-Secrétaire d'État à la :v1arine marchande et
sous la direction de ~. J. PÉRARD, Professeur à l'École centrale, le XVIIe Congrès national
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des Pêches maritimes s'est tenu à Paris du 20 au 25 septembre 1937, L'Office des Pêches
a apporté tous ses efforts à la réussite de ce Congrès et la contribution de ces techniciens a
été des plus importantes.

Les rapports déposés par les spécialistes de l'Office ont été les suivants:

BELLOC (G.). - Note sur la cinquième croisière du navire Prùident Tbéodore-Tùsier, sur la côte occiden-
tale cl 'Afrique.

BELLOC (G.). - Note sur la sexualité du thon blanc ou Hl~rmon.

BELLOC (G.). - Note sur la présence du merlu dans les eaux du St'-npgal.
LE GALL (J.). - Rapport sur la hinmétrie dans ses applications à l'industrie des pèches maritimes.
LE GALL (J.). - Rapport sur le fumage du poisson.
DESBROSSES (P.). - Etude du Saint-Pierre (Zeus Fabert) des côtes de ~auritanie.

DESBROSSES (P.). - Étude sur la croissance du requin griset (Hexanchus Griseus).
BOURY (:\1.). - Ilernarque sur le salage du poisson destiné à être conservé en boites hermétiques

chanIlées.
GIRE (G.). - Fer-blanc utilisé dans la fabrication des bottes de conserves.
LAMBERT (L.). - Les coquillages comestibles et leur contrôle sanitaire.

Ces diverses communications ont été présentées dans les sections compétentes du Congrès
national des Pêches maritimes.

De plus, le Directeur de rOflice, qui assurait la Présidence de la Première Section, a exposé,
devant l'ensemble du Congrès, la situation actuelle de la question de l'appauvrissement des
fonds de pèche.

Les mémoires présentés par l'OHice des Pêches maritimes à ce Congrès sont publiés dans
la Revue des Travaux à la suite du présent rapport, à l'exception des notes concernant les
résultats de la croisière de la Côte occidentale d'Afrique qui ont déjà paru dans le tome X
de cette revue.

*
* *

J'espère (lue cet aperçu général des travaux de l'Office des Pêches maritimes recevra, ~Ion

sieur le Président, votre approbation et j'ai l'honneur de vous prier d'agréer les assurances
de mon très profond et très respectueux dévouement.

Paris, le 31 janvier '938.
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ANNEXE 1.

CONVENTION
POUR LA RÉGLEMENTATION DES MAILLES DES FILETS DE PÊCHE

ETDESTAILLES MINIMA DESPOISSONS, SIGNÉE A LONDRES LE23 MARS 1937.

Les GouwrrH'lIIent:; dl' lklgi1lue. dl' Danpma~k. d'Allemagne, du Royaume-Uni de Grande
Rn>ta{{ne et d'Irlandp du ~onL d'Islande, dl' l'Etat lihre d'Irlande, des Pays-Yas, de Norvège,
de Pologne et de Suède, désireux d 'hahlir une convention pour la réglementation du maillage
des filets de ppche et des tailles minima d!' poissons, ont convenu ce qui suit :

ARTICLE PRE \11ER.

Les Gouvernements contractants prend l'ont les mesures nécessaires pour assurer l'application des
dispositions de la présente convention et la r~prpssion dps infractions auxdites dispositions dans
ceux de leurs territoires auxquels la présente convention s'applique,

ART. 2.

Les bâtiments auxquels la présente convention s'applique sont les navires et bateaux de pèche
d~finis à l'annexe i, immatriculés ou armés dans les territoires auxquels la convention s'applique.

ART. 3.

La poursuite des infractions aux dispositions de la pI'~SeIlte convention sera faite au nom de l' ~~tat
ou d'lin d~partementde l'Etat.

ART. II.

La présente convention s'applique aux pêcheries de l'Atlantique Nord et aux mers tributaires,
optinies à l'annexe l, mais à l'exclusion des eaux sp~('Îfires à l'annexe Il.

Toutefois, les articles ô et Ô ne s'appliqueront pas aux caux dans lesquelles lin des GouvrrIwments
contractants a des droits exclusifs de pèche.

ART. 5.

Il est Mfendu d'avoir à bord d 'un navire ou bateau de pèche ou d'utiliser aucun chalut, aucune seine
ou aucun autre filet traîné ou halé sur le fond ou près du fond de la mer, de dimensions inférieures
à celles prescrites à l'annexe III.

Toutefois, des navires ou bateaux pAehant aux maquerf'aux, aux clupéides, aux anguilles, à la grande
vive (trachinus draco), aux crevettes (crangonides ou palérnonide.~), aux langoustines (nephrops), ou aux
mollusques, peuvent avoir à bord et utiliser des filets à mailles de dimensions inférieures à celles
prescrites à l'annexe III. Les Gouvernt'ments contractants s'engagent à prendre les mesures en vue
d'empêcher l'emploi de tels filets à la pAche de poissons d'autres espèces que celles énumérées au

prpsent paragraphe.
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ART. 6.

Il est défendu d'avoir recours à des moyens ayant pour but de diminuer ou d'obstruer d'une façon
quelconque le maillage d'une partie quelconque d'un filet.

ART. 7,

Il est défendu, dans les territoires auxquels la présente convention s'applique, de dpbarquer, de
vendre, d'exposer ou d'oiTrir en vente tout poisson de mer répondant à la description de l'annexe IV,
de dimensions inférieures à celles qui sont prescrites à ladite annexe.

Les Gouvernements contractants établiront et imposeront des r(\glements de nature à éviter que
les poissons en question, décapitps ou écourtés d'une façon quelconque, ne puissent échapper à

l'application de cet article.

ART. 8.

Il est défendu de garder à bord d'un navire ou d'un bateau de pèche tout poisson de mer répondant
à la description de l'annexe IV, de dimensions inférieures à celles prescrites à ladite annexe. Tous
ces poissons doivent être immédiatement rejetés à la mer. Toutefois, des poissons de cette catégorie
destinés à être transportés vivants à d'autres fonds de pèche, peuvent être gardés à bord et les Gou
vernements contractant.s établiront des dispositions réglant leur maintien à cette fin à bord des navires
ou bateaux de pêche.

ARt. 9.

Les Gouvernements contractants appliqueront des r~glementsvisant. l'usage, à bord de leurs navires
et bateaux de pèche, des engins de pèche pour la capture des maquereaux, des clupéides, des anguilles,
de la grande vive (trachinu!! draco) , des crevettes (crangonides ou palémonides) , des langoustines (néphrops)
ou des mollusques, dans le but. d'assurer que les espèces dpfinies à l'annexe IV, de dimensions infé
rieures à celles y prescrites qui pourraient ètre pêchées au moyen de tels engins, seront rejetées
immédiatement à la mer, dans la mesure d'une application raisonnable.

ART. 10.

La présente convent.ion ne s'applique ni aux opérations de pèche ayant pour objet des recherches
scientifiques, ni aux poissons pèchés au cours de ces opérations. Il est entendu, toutefois, que les
poissons capturés dans ces conditions ne doivent être ni vendus, ni exposés, ni offerts en vente, à
moins qu'ils ne soient conformes aux prescriptions de l'article 7 et à l'annexe IV de la présente con
vention.

ART. Il.

Les Gouvernements contractants s'engagent à créer une Commission permanente, à laquelle chacun
d'eux désignera un délégué. La Commission aura pour devoir d'examiner s'il y a lieu d'étendre ou
de modifier les dispositions de la présente convention. A cette fin, la Commission consultera le Conseil
international pour l'exploration de la mer et tiendra compte de tout avis communiqué par celui-ci.

Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord convoquera une
réunion de cette Commission dans un délai d'un an à dater de la mise en vigueur de la convent.ion
et, ultérieurement, au moins une fois par an.
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Le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord communiquera
l'ordre du jour de chaque réunion à tous les autres Gouvernements contractants au moins un mois
avant chaque réunion.

Les rapports des délibérations de la Commission seront transmis par le président de la Commission
au Gouvernement du Royaume-uni qui, à son tour, les communiquera à tous les Gouvernements
signataires ou adhérents.

Les Gouverllf'ments contractants s'engagent à mettre à exécution, à la date fixée dans les rapports,
toute recommandation ad optée sans réserve par tous les délégués à la Commission, en vue d'étendre
ou de modifier la présente convention.

A sa première réunion, la Commission devra nommer un président pour l'exercice d'un an; l'Ile
établira ensuite un règlement d'ordre intérieur, dont les articles pourront être modifiés ou amendés,
le cas échéant, à la majorité des voix de tous les délégués. En cas de partages des voix, celle du prési
dent sera prédominante.

ART. i2.

ln Gouvernement contractant peut, au moment de signer, de ratifier, d'adhérer, ou ultérieurement
manifester son désir, par la voie d'une déclaration écrite adressée au Gouvernement du Hovaume-lini
de (irande-Bretagne et d'Irlande du Nord, que la présente convention soit appliquée à toutes ses
colonies ou à l'une d'elles, à tous ses territoires d'outremer, protectorats, territoires sous suzeraineté
ou mandat, ou à l'un d'eux, et la présente convention s'appliquera à tous les territoires dénommés
dans pareille déclaration et aux navires et bateaux de pêche qui s'y trouvent immatriculés ou armés,
dans un délai de trois mois après réception de ladite déclaration par le Gouvernement du Royaume
Lni. En l'absence de pareille déclaration, la convention ne s'appliquera à aucun de ces territoires.

Un Gouvernement contractant peut, à toute l'poque, manifester son désir que la présente conven
tion cesse dètre applicable à toutes ses colonies, ou à l'une d'elles, à tous ses territoires d'outremer',
protectorats, territoires sous suzeraineté ou mandat, ou à l'un d'eux auxquels la présente convention

aura été appliquée en vertu des dispositions du paragraphe précédent, et la convention cessera d'être
applicable aux territoires dénommés dans la notification et aUÀ navires et bateaux de pêche qui s'y
trouvent immatriculés ou armés dans un délai de trois mois après la réception de ladite notification
par le Gouvernement du Royaume-Uni.

Le Gouvernement du Royaume-uni informera tous les Gouvernements signataires ou adhérents de
toute déclaration ou notification reçues en application des deux paragraphes précPdents; il précisera
en chaque cas la date à laquelle la présente convention est devenue applicable ou cessera de l'être
au territoire ou aux territoires spécifiés dans la déclaration ou notification, suivant le cas.

ART. 13.

La présente convention sera ratifiée. Les documents de ratification seront déposés aux archives du
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, lequel communiquera à
tous les Gouvernements qui ont signé la présente convention, ou y ont adhéré, tous les documents
de ratification déposés, ainsi que la date de leur dépôt.

ART. 14.

La présente convention sera mise en exécution trois mois après le dépôt des documents de ratifi
cation par tous les Gouvernements siHnataires de la convention.
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ART. 15.

27

Tout Gouvernement (autre que le Gouvernement d'un territoire auquel l'article 2 s'applique) qui
n'a pas signé la présente convention peut y adhérer à n'importe quel moment après la mise à exécu
tion en concordance avec l'article dl. L'adhésion sera effectuée sons forme de notification écrite
adressée au Gouvernement du Royaume-Lni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et prendre
effet immédiatement après la date de la réception.

Le Gouvernement du Royaume-Uni informera tous les Gouvernements qui ont signé la présente
convention, ou y ont adhéré, de toutes les adhésions reçues et de la date de leur réception.

ART. 16.

A l'expiration d'une période de trois années à dater de sa mise en exécution conformément à l'ar
ticle 1 li, la présente convention pourra être dénoncée sous forme de notification écrite adressée au
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord. La dénonciation prendra
eHet, vis-à-vis du Gouvernement qui l'a faite, trois mois à dater de sa réception et sera notifiée aux
Gouvernements contractants par le Gouvernement du Hoyaume-Ilni,

En foi de quoi les soussignés, d ûment autorisés à cette fin, ont signé la présente convention sur exem
plaire unique, lequel sera déposé aux archives du Gouvernement du lloyaume-Ilni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord.

Des copies de la convention, certifiées conformes, seront communiquées aux Gouvernements signa
taires et adhérents.

Fait à Londres, le 23 mars l!l37, en langues anglaise, française et allemande; les trois textes
seront d'égale valeur.

Pour le GouverrlPrllPnt de Belgique,

H. BAELS.
G. GILSON.

Pour le Gouvernement de Danemark,

P. F. ERiCHSEN.

Pour le Gouvernement d'Allemagne,

Ernst WOERMANN.
Alfred WILLER.

Pour le Gouvernement du ROYllume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord,

Henry G. MAURICE.
Geo HOGARTH.

Pour le Gouvernement d'Islande,

Sveinn BJORNSSON.
Arni FRIDRIKSSON.

Pour le Gouvernement de [' É'tat libre d'Irlande,

G. P. F.ŒRAN.

Pour le Gouvernement des Pays-Bas,

W. J. JANSSENS.
J. J. TESCH.

Pour le (;O!l!Iernement de .Vorvège,

Johan HJORT.
Johannes SELLAG.

Pour le Gouvernement de Pologne,

Pro fr, }lichai SIEDLECKI.

Pour le Gouvernement de Suède,

K. A. ANDtlRssoN.
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ANNEXE A.

Définition de l'Atlantique Nord et des mers tributoires.

En vue de l'application de la présente convention, (( Atlantique Nor'd et mers tributaires"
signifie l'Océan Atiantique au nord de i"Équateur, la partie de l'Océan arctique comprise
entre 80° longitude ouest et Ho" longitude est, ainsi que les mers tributaires.

ANNEXE B.
les eaux exelues de l'application de la présente convention sont ~

a. 1 a mer \1éditerranée;
b. 1 a mer Baltique pt les Belts au sud et à l'pst des ligrws tirées de Hasenôrehoved à Gniben,

de Korshage à Spodsbjerg, dl" Gilbjl'f{~hoved il Kullen.

•\NNEXE C.

a. Dans les eaux situées à la fois au nord de 66° latitude nord et à l'est du méridien de
Greenwieh. la taille minima d'une maille doit être telle que, lorsque la maille pst étirér dans
le sens de la longueur du filet. une jauge plate de 105 millimètres de large et de 2 millimètres
d'épaisseur puisse passer aisément lorsque le filet est mouillé.

b. Dans toutes les autres eaux auxquelles sapplique la présente convention, la taille minima
d'une maille doit être telle que, [orsqu- la maille est étirée dans le sens de la longueur du filet,

une jauge plate dl' i 0 millimètres dl' large et de 2 millimètres d'épaisseur puisse passer aisé
ment lorsque le filet est mouillé.

ANNEXE D.

Les poissons auxquels s'appliquent les articles i ct H de la présente convention et les tailles
en dessous desquelles ees poissons np peuvent être déhar(lués, ni gardés à bord, ni vendus,
sont lps suivants :

T\ILLE \Il'ml~

POISSONS.
püt.ü Lh ... P()I:--:--O\~ 1:.\ IILn .... ~

'lE"tRÉ" DI, Hour nu 'II"'J-AL
ju ...qu'à i'evtrémité

de la nageoire caudale,

~orue, cabillaud (gadus callarias) .. . . . . . • . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
f:glpfin (gadus a.wlejinus) . . • . . . . . . . . . . . • • . . • . . . • . . . • . • . . • . . . • . • • . • .
:vlerlu (merluccius merluccius) . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . • • • .
Plie (pleuronectes platessa) .....•....................................
Plie cynoglosse (glyptocpphalus cynoglossus) . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . • .
Limande-sole (mierostomus kitt) .• . . • • . . . . . . . • . . . . . . • . . . . . . . . . . • . . • • .
Sole (.~olea solea) .....•................................•.........•
Turbot (sc()phtalrnu.~ rnaxirnus) .
Barbue (.~rophtalrl!1u rhornbu.~) .
Cardine (lepidorhombus whiff) .. . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

24 centimètres.
24
30
23
23
23
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ANNEXE E.

29

Définition de navire et bateau de pêche.

Le navire ou le bateau de pêche signifie tout navire ou bateau utilisé à la pêche de poissons
de mer ou au traitement de poissons de mer et tout navire ou bateau utilisé en tout ou partie
au transport de poissons de mer.
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ANNEXE 2.

DÉCLARATION DE LA DÉLÉGATION FRANÇAISE.

La délégation française, agiRRant conformément aux instructions qu'elle a reçues du Gou
vernement de la République, a l'honneur de formuler les déclarations suivantes :

1.. La délégation française est en accord avec l'ensemble des dPléHations siégf'ant à la Con
férence pour reconnaltre l'utilité indiscutable des mesures qui doivent être prises d'ordre
international en vue de fixer les dimensions des mailles des filets traînants et les tailles mar
chandes minima des poissons comestihles pour remédier de façon efficace à l'appauvrissement
des fonds de pêche.

2. La délégation française tient à faire remarquer qu'aussitôt après les recommandations
formulées par le Conseil international pour l'exploration de la mer à Copenhague. en 193fl,
des dispositions réglementaires ont été étudiées par le Conseil supérieur des Pêehes mari
times en 19:{ 5 et édictées par le décret du 1 cr septemhre 19:H3. et sont déjà en stricte appli
cation. Ces mesures. qui s'appliquent à la fois à la pèche en haute mer et à la pêche côtière,
représentent un effort considérable de la part du Gouvernement français et de la part des
professionnels des industries de la pêche pour répondre aux vœux exprimés par le Conseil
international.

3. Avant de pouvoir réaliser par la voie régll'ml'ntaire toutes les recommandations émanant
du Conseil international, le Gouvf'rnf'ment français estime devoir laisser aux textes actuellement
en vigueur un délai sufiisant dans leur application pour prouver leur efiieaeité.

fl. Dans ces conditions, la délégation française, désirant ne pas faire ohstacle aux accords
qui pourraient et doivent résulter de la présente conférence, décide. afin dl' laisser toute liberté
aux autres délégations pour la conclusion de ces accords, de s'abstenir de signer une con
vention dont l'application ne saurait être faite immédiatement par son Gouvernement. Elle
tient à préciser que cette abstention ne doit pas être considérée comme un geste inamical,
mais, hien au contraire, comme le seul moyen daider ellicacement à la conclusion d'un accord
général auquel elle espère que son Gouvernement se ralliera ultérieurement.

5. Elle tient à souligner que, depuis la conférence de novembre 1936, de sérieuses modifi
cations ont été déjà apportées aux réserves formulées lors de cette conférence et insiste sur
le fait que, bien que n'adhérant pas à la convention. des mesures réglementaires seront prises
dans un bref délai pour fixer la dimension des mailles des chaluts de pêche en haute mer, en
accord avec les conclusions de la présente conférence.

Londres, le 19 mars 1937,
Signé:

Ed, LE DANOIS, :W. PEYRÉGA, délégués,'
SARRAZ-BoURN'ET, lh LAUREN S-CASTELET, FOURMENTIN-A VISSE, experts.


